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Le Président du Centre de Gestion,   

                                           

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L 523-5 ; 

 

Vu la loi n° 2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie ; 

 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux Centres de gestion ; 

 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet notamment 

l’article 14 ; 

 

Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers 

cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, 

 

Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 

des rédacteurs territoriaux ; 

 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement 

et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 

fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

 

Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à 

l’évolution des attributions des commissions administratives paritaires ; 

 

Vu le décret n°2024-826 du 16 juillet 2024 relatif au recrutement, à la formation et à la promotion 

interne des secrétaires généraux de mairie ;  

 

Vu l’arrêté du Président du Centre de Gestion du Pas-de-Calais en date du 3 décembre 2021 

portant sur les lignes directrices de gestion en matière de promotion interne ; 

 

Considérant que ce dispositif dérogatoire constitue un plan de requalification des secrétaires 

généraux de mairie, sans application de quota, et applicable jusqu’au 31 décembre 2027 ; 

 

Considérant que les listes d’aptitude sont établies par le Président du Centre de Gestion ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : 

 

Au 1er décembre 2024, sont inscrits sur la liste d’aptitude pour l’accès au grade de rédacteur, les 

114 agents suivants : 

Liste d’aptitude pour l’accès au grade de 
Rédacteur Territorial 

au titre de la promotion interne dérogatoire 
des secrétaires généraux de mairie 

Année 2024 
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Noms- Prénom Collectivités 

Mme Sabine ACCART FREVIN CAPELLE 

Mr Sylvain BELLETTRE FAMPOUX 

Mme Lydie BENTEUR-TERRIER CALONNE SUR LA LYS 

Mme Sophie BEREAUX-BOCQUET CARLY 

Mme Claire BOURGEOIS-DERICQUEBOURG CAUCOURT - MINGOVAL  

Mme Delphine BOURGEOIS HEUCHIN 

Mme Delphine BOUVIER BELLEVILLE-

BRIOUGNE 
PLOUVAIN 

Mme Géraldine BRESSON NEUVILLE ST VAAST 

Mme Sylvie BRISSOT-BRASSART TUBERSENT 

Mme Christelle BRUGE-EVRARD VAUDRICOURT 

Mme Séverine CAFFRAY-DECROIX OUVE WIRQUIN 

Mme Carole CAMPION CAMPAGNE LES HESDIN 

Mme Béatrice CAPPE-RIBAUCOURT SAINT HILAIRE COTTES 

Mr Dominique CAPPE ROBECQ 

Mr Mathieu CATHELAIN LE TRANSLOY – WARLENCOURT EAUCOURT 

Mme Laurène CEUGNET VILLERS AU BOIS 

Mme Catherine CHASSIN-BUEWAERT RECQUES SUR HEM 

Mme Yannick CHAUCHOY ESTRELLES – ST AUBIN 

Mme Cathy CICERON DOURIEZ - SAULCHOY 

Mme Laurence COQUET VAUDRINGHEM 

Mme Nadège CORNU SAULTY - BEAUDRICOURT 

Mr Romain COUVILLERS CAUMONT - REGNAUVILLE - WILLENCOURT 

Mme Séverine DAVID-HAULTCOEUR TILLOY LES HERMAVILLE - SARS LE BOIS   

Mme Laetitia DECLERCK-EVRARD SAINT FLORIS 

Mme Frédérique DECOMBLE-COGET ROCQUIGNY - TRESCAULT 

Mme France DEFRETIN BALINGHEN - BOUQUEHAULT 

Mme Valérie DEGAND-MONSAURET ELNES 

Mme Nathalie DEHAUDT ARLEUX EN GOHELLE 

Mme Céline DELAHAYE PUISIEUX 

Mme Maryline DE LATTAIGNANT-SAGNIER ALINCTHUN - HERBINGHEN 

Mme Pélagie DELEHAYE PENIN - VILLERS CHATEL 

Mme Cathy DELIANNE-CORNET TINGRY - LACRES 

Mme Véronique DELMOTTE-CUVILLIER 
MAIZIERES  - VILLERS SIR SIMON - BAILLEUL AUX 
CORNAILLES 

Mme Lucie DELPLANQUE-DAVID WICQUINGHEM 

Mme Julie DE MEULEMEESTER ECQUEDECQUES 

Mme Pascale DHORNE CHERISY 

Mme Sabine DORMARD PELVES 

Mme Véronique DOURLENS NORRENT FONTES 

Mme Murielle DUMETZ-BACHIMONT LE PARCQ 

Mme Nathalie DUQUESNOY-LANCEL RECOURT – RIENCOURT LES CAGNICOURT 
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Mme Virginie DURANT SAULTY - LIGNEREUIL 

Mme Patricia DUVIVIER SETQUES 

Mr Philippe EROUART BIENVILLERS AU BOIS 

Mme Corinne FAUQUEMBERGUE BEAUMERIE ST MARTIN - MARLES SUR CANCHE 

Mme Patricia FOURNIER BAILLEULMONT - BAILLEULVAL - MONCHIET 

Mme Christelle GABALA-ROLLAND WILLERVAL 

Mme Marie GARBE HESDIGNEUL LES BETHUNE 

Mme Stéphanie GILLIOT-LEGRAND LANDRETHUN LEZ ARDRES 

Mme Angélique GODEFROY LISBOURG 

Mme Carine GONZALEZ ANTON-BAILLIART HESDIGNEUL LES BOULOGNE 

Mr François-Xavier GORCZYCA PALLUEL 

Mme Jasmine GRATPAIN-ROSEAUX BOURECQ 

Mme Doriane HANNE-MOLON LAIRES   

Mme Sandrine HAVART-SAGNIER SURQUES 

Mme Charlotte HERMANT-KACZOREK NOYELLES SOUS BELLONNE 

Mme Séverine HOCHART-BRIET ST AUGUSTIN 

Mme Virginie HUMIERE-DEREGNAUCOURT ST INGLEVERT - MANINGHEN HENNE 

Mme Lucile JOLY COUPELLE VIEILLE 

Mme Catherine JOOS-CLAIRET GROFFLIERS 

Mme Marie-Pierre JOUGLET-GHERAERT NIELLES LES ARDRES 

Mme Annie JOURET-JACOBS LINZEUX - BLANGERVAL BLANGERMONT 

Mme Daphné KAJ-DEGAUGUE PERNES EN ARTOIS 

Mme Laura LALOY-MASSET CREQUY 

Mme Virginie LANCIAUX SAILLY EN OSTREVENT 

Mme Karine LANGLET FRESNOY EN GOHELLE 

Mme Delphine LEBORGNE-LEBRUN WAILLY 

Mme Fanny LECOCQ THEROUANNE 

Mr Gilles LEFEBVRE TINCQUES 

Mme Dorothée LEFEBVRE 
HEBUTERNE – HANNESCAMPS – GOMIECOURT - 
ABLAINZEVELLE 

Mme Brigitte LEGRAND LIGNY THILLOY 

Mme Christelle LEGRAND BUIRE LE SEC 

Mme Corinne LEMAIRE-NIMAL LIGNY ST FLOCHEL – ECOIVRES - NEUVILLE AU CORNET 

Mme Nathalie LEMAITRE AUDRESSELLES 

Mme Magali LENGLOS AUBIN ST VAAST - MARESVILLE 

Mme Isabelle LEQUETTE-LARDE RUYAULCOURT 

Mme Marie-Claude LIEVRE-PONTHIEU POMMERA – WARLINCOURT LES PAS - GRINCOURT 

Mme Maité LOUCHART-MARCHANT HERLIN LE SEC COMCO DU TERNOIS (mise à disposition) 

Mme Nathalie MACREZ-DUCROCQ BEUSSENT - BEZINGHEM 

Mme Suzie MACZKA CARENCY 

Mme Sabine MARIEN BUSNES 

Mme Karine MASSET-DELROCQ VIEILLE EGLISE 

Mme Bettina MATHON HESDIN L’ABBE 
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Mme Pascale MAZY-LEROY GOUY ST ANDRE - ST REMY AU BOIS 

Mr Laurent MERCIER EPINOY - SAUCHY LESTREE 

Mme Valérie MICHAUX-VERJEOT BRIMEUX 

Mme Sandrine MISIEK-DENIS FOUQUIERES LEZ BETHUNE 

Mme Carole NIVEL-PHILIPPON FORTEL EN ARTOIS - ROUGEFAY 

Mme Christelle PETIT ACQUIN WESTBECOURT 

Mme Frédérique PLE-WATEL HAMBLAIN LES PRES - HENINEL 

Mme Nathalie POIRET ESCALLES 

Mme Valérie PORREYE THELUS 

Mme Delphine POTTEZ NORTKERQUE 

Mr Régis PRADEYROL HUBY ST LEU 

Mme Charlotte PREVOST BELLINGHEM 

Mme Karine RAMBURE-LIGNIER ECUIRES 

Mme Odile REBOUT BOISLEUX AU MONT -GUEMAPPE 

Mr Fabien RECK TILLOY LES MOFFLAINES 

Mme Karine RICCA-GEIGER LE QUESNOY EN ARTOIS - ST GEORGES 

Mme Géraldine RINGEVAL INCHY EN ARTOIS 

Mme Julie RONET 
LOISON SUR CREQUOISE – RIMBOVAL - ST MICHEL SOUS 
BOIS 

Mme Maryse SAELENS-PREVOST NUNCQ HAUTECOTE 

Mme Hélène SAILLY-BEUGIN AVROULT 

Mme Delphine SNOECK-DELBART PEUPLINGUES 

Mme Virginie SOUILLART-PAILLART VIEILLE CHAPELLE 

Mme Nathalie THERET-DELICOURT ST MICHEL SUR TERNOISE  

Mme Sandrine THERY-MARQUIS ERVILLERS - RANSART - MORY 

Mme Marie-Christine TIRMARCHE-ELLART COURSET 

Mme Claudine TOMCZYK-LACMENT BERTINCOURT 

Mr François TROLLE HERLIN LE SEC COMCO DU TERNOIS (mise à disposition) 

Mme Sandrine VASSEUR-TASSART BAYENGHEM LES SENINGHEM - HAUT LOQUIN   

Mme Virginie VAST-SMOLARZ REBREUVE RANCHICOURT 

Mme Mathilde VERDIN-DELACRESSONNIERE RECLINGHEM – MATRINGHEM - MENCAS - HEZECQUES 

Mme Madeleine WATTERLOT-LOMUSCIO MUNCQ NIEURLET 

Mme Dominique YVART NESLES 

 

 

 

Article 2 : 
 

L’inscription sur la liste d’aptitude est valable deux ans. L’inscription est renouvelable deux fois. 

L’intéressé devra faire connaître par écrit un mois avant le terme, son intention d’être maintenu 

sur ladite liste l'année suivante.  
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Article 3 : 

 

Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’Etat, 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fait à Bruay-la-Buissière, le 3 Décembre 2024 

Le Président, 

 

 

 

 

Joël DUQUENOY 

 

Monsieur le Président, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour 

excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lille, qui 

peut être saisi par l’application informatique « télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr, 

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.  

http://www.telerecours.fr/

